
Effectif :
4 à 10 personnes maximum par groupe 

Durée : 
2 journées de face à face pédagogique
 14 heures heures (1,5 j + 0,5 j)

Type de formation :
Intra-entreprise

Organisme de Formation - PREFAS Incendie
SIRET : 800 774 721 00024 – code NAF : 8020Z

"Enregistrée sous le numéro 82 26 02309 26. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l'Etat"

PROGRAMME et OBJECTIFS DE LA FORMATION
DONNEUR D’ORDRE ET CULTURE SÉCURITÉ



CONTEXTE:

Sur un site industriel, le niveau de sécurité dépend tout autant de la culture de sécurité du
donneur d’ordre que de celles des entreprises intervenantes.
Sélectionner une entreprise intervenante en intégrant la dimension sécurité dès la
consultation est ainsi un facteur de succès déterminant. Cela permet d’établir des
conditions de travail durablement sûres pour l’ensemble des collaborateurs. 

Dans cette conviction, PREFAS Incendie propose quelques bonnes pratiques à mettre en
œuvre. Cette formation présentera la relation entre donneur d’ordres et entreprises
intervenantes comme une relation de confiance, le sujet de la sécurité devant être traité
en commun.

Visites de sécurité communes, droit et devoir d’interpeller, retours d’expériences
partagés, vision et volonté commune d’agir en sécurité… l’enjeu est de placer la sécurité
comme une priorité de tous les instants et une priorité à tous les niveaux également.

PRÉ REQUIS: Aucun niveau de connaissances prérequis particulier.

PUBLIC VISÉ: Services Techniques (Maintenance, Bureau d’études...), 
Service Sécurité, Responsables d’atelier

LE FORMATEUR:

Formateur/Consultant Santé Sécurité depuis plus de 20 ans.

MODALITÉS D'ACCÈS AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
Afin de mettre en œuvre toutes les mesures d'accompagnement nécessaires à
la formation de la ou des personne(s) en situation de handicap permanent ou
temporaire, contactez-nous en amont de la formation afin d'être mis en
relation avec M. JULIEN Stéphane (Référent handicap).



OBJECTIFS ET COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES

- Développer et entretenir la culture sécurité
- Développer « l’œil » santé / sécurité
- Identifier les responsabilités en matière de sécurité des donneurs d’ordre
- Identifier les risques dans une situation de travail et mettre en place des actions de  
   prévention pour relayer les actions menées par le service sécurité
- Mieux situer le rôle prévention des donneurs d’ordre dans leurs missions

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

La formation est essentiellement pratique par le biais de QUIZ sécurité et
jeux de rôles

Le formateur utilisera son ordinateur pour étayer sa formation à l’aide d’un
support vidéoprojeté et de vidéos

PROGRAMME :

  Les enjeux de la prévention
      - Enjeux humains
      - Enjeux financiers
      - Enjeux juridiques
      - Enjeux d’image de marque

   La culture sécurité
       - Le trépied de la sécurité
       - La culture sécurité comme levier de performance sécurité
       - L’analyse des comportements face à la sécurité

  L’analyse de risque
       - DANGER / RISQUE
       - La perception des risques
       - L’analyse de risque (principe, méthode)
       - Les risques majeurs présents sur le site de production



PROGRAMME :

Les outils incontournables du donneur d’ordre
      - Le plan de prévention, (général et VALRHONA)
      - Les permis et autorisations de travail, (point chaud, travail en hauteur…)
      - Alerte « STOP CHANTIER/INTERVENTION »

Mise en pratique avec préparation des interventions lors des arrêts d”usine

Les outils annexes de la prévention
      - La chasse aux risques,             - Les rondes de sécurité,
      - Les rappels de consignes,         - Les causeries sécurité,
      - La méthode des 5S appliquée au service de la sécurité

REMARQUE:
Le site VALRHONA s’engage à fournir les documents nécessaires à la
préparation de la formation, selon les demandes en lien avec ladite formation.

PLANNING DE RÉALISATION :
Réalisation de la formation sur 1,5 journées en mai ou juin 2024.

REX à l’issue des semaines d’arrêt des congés d'été (REX réalisé sur une demi
journée en visio ou en présentiel avec PREFAS Incendie) en septembre 2024.

Réalisation d’une 1/2 journée complémentaire de formation pour renforcer les
équipes formées pour l’organisation des prochains arrêts d’usine en octobre ou
novembre 2024.

VALIDATION DE LA FORMATION:

La formation comporte une évaluation formative réalisée tout au long
de la formation par une grille d’évaluation propre à PREFAS Incendie,

SANCTION DE LA FORMATION :
Une attestation d’assiduité sera également délivrée à la fin de 
la formation.


